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Article 22.2 [Matière sociétaire]

[Sont seuls compétents, sans considération de domicile:]

2) en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales ayant leur
siège sur le territoire d'un État membre, ou de validité des décisions de leurs organes, les
tribunaux de cet État membre. Pour déterminer le siège, le juge applique les règles de son droit
international privé;

CJUE, 7 mars 2018, E.ON Czech Holding,
Aff. C-560/16

Aff. C-560/16, Concl. M. Wathelet

Motif 34 : "(…) s’il est vrai que, en vertu du droit tchèque, une procédure telle que celle en
cause au principal ne peut aboutir formellement à une décision ayant pour effet d’invalider une
résolution de l’assemblée générale d’une société portant sur le transfert obligatoire des titres
des actionnaires minoritaires de cette société à l’actionnaire majoritaire de celle-ci, il n’en reste
pas moins que, conformément aux exigences d’interprétation autonome et d’application
uniforme des dispositions du règlement n° 44/2001, la portée de l’article 22, point 2, de celui-ci
ne saurait dépendre des choix opérés dans le droit interne des États membres ou varier en
fonction de ceux-ci".

Motif 35 : "Or, d’une part, cette procédure trouve son origine dans la contestation du montant
de la contrepartie relative à un tel transfert, et, d’autre part, a pour objet le contrôle du
caractère raisonnable de ce montant".

Motif 36 : "Il s’ensuit que, au regard de l’article 22, point 2, du règlement n° 44/2001, une
procédure judiciaire telle que celle en cause au principal porte sur le contrôle de la validité
partielle d’une décision d’un organe d’une société et qu’une telle procédure est, de ce fait,
susceptible de relever du champ d’application de cette disposition, tel qu’il est envisagé par le
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libellé de cette dernière".

Dispositif : "L’article 22, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en ce
sens qu’un recours, tel que celui en cause au principal, ayant pour objet le contrôle du
caractère raisonnable de la contrepartie que l’actionnaire principal d’une société est tenu de
verser aux actionnaires minoritaires de celle-ci en cas de transfert obligatoire de leurs actions
à cet actionnaire principal, relève de la compétence exclusive des tribunaux de l’État membre
sur le territoire duquel cette société est établie".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Droit des sociétés
Société (fonctionnement)

Concl., 16 nov. 2017, sur Q. préj. (CZ), 4
nov. 2016, E.ON Czech Holding, Aff. C-
560/16

Aff. C-560/16, Concl. M. Wathelet

Parties requérantes: Michael D?douch, Petr Streitberg, Pavel Suda

Parties défenderesses: Jiho?eská plynárenská, a.s. et E.ON Czech Holding AG

1) L’article 22, paragraphe 2 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit-il être interprété en ce
sens qu’il s’applique également à la procédure de contrôle du caractère raisonnable de la
contrepartie, que l’actionnaire principal est tenu de verser, en tant que contre-valeur des titres
à caractère participatif, aux détenteurs antérieurs desdits titres, qui lui ont été transférés en
conséquence d’une résolution adoptée par l’assemblée générale d’une société anonyme,
relative au transfert obligatoire des autres titres à caractère participatif à l’actionnaire principal
(procédure dite d’«éviction»), lorsque la résolution ainsi adoptée fixe le montant de la
contrepartie raisonnable et qu’il existe une décision de justice conférant le droit à un montant
de contrepartie différent, contraignante pour l’actionnaire principal et la société, s’agissant de
la base du droit conféré, ainsi qu’à l’égard des autres détenteurs de titres à caractère
participatif ?

2) En cas de réponse négative à la première question, l’article 5, paragraphe 1er, sous a) du
règlement Bruxelles I doit-il être interprété en ce sens qu’il couvre également la procédure de
contrôle du caractère raisonnable de la contrepartie décrite dans la première question ?

3) En cas de réponse négative aux deux questions qui précèdent, l’article 5, paragraphe 3 du
règlement Bruxelles I doit-il être interprété en ce sens qu’il couvre également la procédure de
contrôle du caractère raisonnable de la contrepartie décrite dans la première question ?

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/comp%C3%A9tence-exclusive/164
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/droit-des-soci%C3%A9t%C3%A9s/624
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/soci%C3%A9t%C3%A9-fonctionnement/631
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62016CN0560
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62016CC0560


Conclusions de l'AG M. Wathelet :

"L’article 22, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en ce sens qu’il
s’applique à une procédure de contrôle du caractère raisonnable de la contrepartie que
l’actionnaire principal est tenue de verser aux détenteurs antérieurs de titres à caractère
participatif (actionnaires minoritaires), à titre de contre-valeur de ces titres, qui lui ont été
transférés en conséquence d’une résolution adoptée par l’assemblée générale d’une société
anonyme et imposant le transfert des autres titres à caractère participatif à l’actionnaire
principal".

MOTS CLEFS: Compétence exclusive
Droit des sociétés
Matière contractuelle
Matière délictuelle

CJUE, 23 oct. 2014, flyLAL-Lithuanian
Airlines, Aff. C-302/13

Aff. C-302/13, Concl. J. Kokott

Motif 40 : "En ce qui concerne l’article 22, point 2, du règlement n° 44/2001, la Cour a déjà eu l’occasion de dire
pour droit que cette disposition doit être interprétée en ce sens que son champ d’application ne vise que les
litiges dans lesquels une partie conteste la validité d’une décision d’un organe d’une société au regard du droit
des sociétés applicable ou des dispositions statutaires concernant le fonctionnement de ses organes (arrêt 
Hassett et Doherty, C?372/07, EU:C:2008:534, point 26)".

Motif 41 : "(...) l’objet, au fond, du litige au principal concerne une demande de réparation du préjudice résultant
de violations alléguées du droit de la concurrence de l’Union, et non pas la validité, la nullité ou la dissolution des
sociétés ou des personnes morales, ou la validité des décisions de leurs organes, au sens de l’article 22, point 2,
dudit règlement".

Dispositif 2) (et motif 42) : "Il convient donc de répondre (...) que l’article 22, point 2, du règlement
n° 44/2001 doit être interprété en ce sens qu’une action, telle que celle en cause au principal, visant à obtenir la
réparation du préjudice résultant de violations alléguées du droit de la concurrence de l’Union, ne constitue pas
une procédure ayant pour objet la validité des décisions des organes de sociétés au sens de cette disposition".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Société (fonctionnement)

CJUE, 12 mai 2011, BVG, Aff. C-144/10

Aff. C-144/10
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Motif 38 : "Dans le contexte d’un litige de nature contractuelle, des questions tenant à la
validité, à l’interprétation ou à l’opposabilité du contrat sont au cœur de celui-ci et en
constituent l’objet. Toute question concernant la validité de la décision de conclure ledit
contrat, prise antérieurement par les organes sociaux de l’une des parties, doit être considérée
comme accessoire. Si elle peut faire partie de l’analyse devant être effectuée à cet égard, elle
n’en constitue néanmoins pas le seul, ni même le principal objet".

Motif 39 : "Ainsi, l’objet d’un tel litige contractuel ne présente pas nécessairement un lien
particulièrement étroit avec le for du siège de la partie qui invoque une prétendue invalidité
d’une décision de ses propres organes. Il serait donc contraire à une bonne administration de
la justice de soumettre de tels litiges à la compétence exclusive des juridictions de l’État
membre du siège de l’une des sociétés contractantes".

Motif 44 : "Il convient de résoudre la divergence entre les versions linguistiques de l’article 22,
point 2, du règlement n° 44/2001 (...) en interprétant cette disposition en ce sens qu’elle vise
uniquement les litiges dont l’objet principal est constitué par la validité, la nullité ou la
dissolution des sociétés ou personnes morales ou par la validité des décisions de leurs
organes".

Dispositif (et motif 47) : "L’article 22, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (...) doit être
interprété en ce sens qu’il ne s’applique pas à un litige dans le cadre duquel une société se
prévaut de l’inopposabilité d’un contrat à son égard, en raison de la prétendue invalidité, pour
cause de violation de ses statuts, d’une décision de ses organes ayant conduit à la conclusion
de celui-ci".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Contrat
Société (statuts)

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2011. 922, note E. Treppoz

Europe 2011, n° 276, obs. L. Idot

RJ com. 2012. 32, obs. M.-E. Ancel

D. 2011. 2436, obs. S. Bollée

RTD eur. 2011. 477, obs. E. Guinchard

RTD com. 2011. 814, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

Procédures 2011, n° 228, obs. C. Nourissat
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CJCE, 2 oct. 2008, Hassett et Doherty, Aff.
C-372/07

Aff. C-372/07

Motif 22 : "Il ne saurait (...) être déduit (...) qu’il suffit, afin que l’article 22, point 2, du règlement
n° 44/2001 s’applique, qu’une action judiciaire présente un quelconque lien avec une décision
adoptée par un organe d’une société".

Motif 23 : "En effet, (...) si tous les litiges portant sur une décision d’un organe d’une société
devaient relever de l’article 22, point 2, du règlement n° 44/2001, cela signifierait en réalité que
les actions juridictionnelles, qu’elles soient de nature contractuelle, délictuelle ou autre,
engagées contre une société relèveraient presque toujours de la compétence des juridictions
de l’État membre du siège de cette société".

Motif 24 : "Or, une telle interprétation dudit article aboutirait à soumettre à la compétence
dérogatoire en cause à la fois des litiges qui ne seraient pas susceptibles de donner lieu à des
décisions contradictoires sur la validité des délibérations des organes d’une société, dans la
mesure où leur solution n’aurait aucune incidence sur cette validité, ainsi que des litiges qui
n’exigent aucunement l’examen des formalités de publicité applicables à une société".

Motif 26 : "Il s’ensuit que (...) ledit article doit être interprété en ce sens que son champ
d’application ne vise que les litiges dans lesquels une partie conteste la validité d’une décision
d’un organe d’une société au regard du droit des sociétés applicable ou des dispositions
statutaires concernant le fonctionnement de ses organes".

Dispositif (et motif 31) : "L’article 22, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (...) doit être interprété en ce
sens que ne concerne pas la validité des décisions des organes d’une société, au sens de cette disposition, une
action, telle celle en cause au principal, dans le cadre de laquelle une partie allègue qu’une décision adoptée par
un organe d’une société a violé les droits que ladite partie prétend tirer des statuts de cette société".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Décision
Société (statuts)

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2009. 71, note B. Ancel

Europe 2008, comm. 432, obs. L. Idot

JCP 2009. I. 107, n° 14, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast
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Procédures 2008, comm. 330, obs. C. Nourissat

RTD com. 2008. 896, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

Civ. 1e, 11 avr. 2018, n° 16-24653

Pourvoi n° 16-24653

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que les points 1 et 2 de l'article 22 de la
Convention de Lugano du 30 octobre 2007 (...), disposent qu'en matière de droits réels
immobiliers, sont seuls compétents les tribunaux de l'Etat où l'immeuble est situé, et qu'en
matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales, cette
compétence appartient seulement aux juridictions de l'Etat de leur siège social, l'arrêt retient
qu'une action visant à déterminer le propriétaire d'un immeuble situé en France est une action
réelle immobilière au sens de la Convention, qui relève des juridictions françaises, auxquelles
il incombe d'examiner les moyens de défense relevant ou non de la compétence exclusive
d'autres juridictions ; que de ces énonciations et appréciations, la cour d'appel, qui a effectué
la recherche prétendument omise, a exactement déduit que la juridiction française était
compétente pour se prononcer sur la qualité de propriétaire de la société suisse, ce qui
n'impliquait pas nécessairement l'appréciation de la fictivité de celle-ci ; que le moyen ne peut
être accueilli ; (...)".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Droit réel immobilier
Propriété
Personnes morales (spécificités)
Siège
Moyen de défense
Convention de Lugano II

Civ. 1e, 4 mai 2017, n° 16-12853

Pourvoi n° 16-12853

Motifs : "Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société roumaine Euroinvest intermed a confié la
gestion d'un centre commercial, situé à Bucarest, à la société CEGIS imobiliare, filiale locale
de la société Compagnie européenne de gestion immobilière et services (CEGIS France) ;
qu'elle a assigné cette dernière en paiement de diverses condamnations prononcées par les
juridictions de Roumanie à l'encontre de la société CEGIS imobiliare ; que la société C. Basse,
mandataire judiciaire de la société CEGIS France, a été assignée en intervention forcée ;
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Attendu que, pour dire le juge français incompétent, l'arrêt retient que seul un tribunal roumain
peut se prononcer sur la fictivité de la société CEGIS imobiliare ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'action de la société Euroinvest intermed n'avait pas pour objet
principal de prononcer la fictivité de cette société mais tendait au paiement de sommes dues
au titre de la gestion fautive d'un centre commercial, la cour d'appel a violé [l'article 22 al. 2 du
règlement n° 44/2001]".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Société (statuts)

Com., 16 avr. 2013, n° 11-25.956 [Conv.
Lugano]

Pourvoi n° 11-25.956

Motifs : "Mais attendu que (…)   la validité de la délibération alléguée, prise le 3 octobre 2000
[par le conseil d'administration d'une société française, relative à un acte de cession d'actions
au profit de cessionnaires demeurant en Suisse], n'était pas l'objet du litige [qui concernait les
engagements pris par les cessionnaires envers le cédant, demandeur à l'action] (…), la cour
d'appel a exactement retenu que l'article 16-2 de la Convention de Lugano du 16 septembre
1988 n'était pas applicable".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Société (fonctionnement)

Doctrine: 
Rev. sociétés 2013. 637, obs. M. Menjucq

BJS 2013 p. 742, note B. Dondero

Com., 15 mars 2011, n° 09-72027

Pourvoi n° 09-72027

Motif : "Vu les articles 4 et 22-2 du règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu qu'aux termes du premier de ces textes, si le défendeur n'est pas domicilié sur le
territoire d'un Etat membre, la compétence est, dans chaque Etat membre, réglée par la loi de
cet Etat membre, sous réserve de l'application des articles 22 et 23 ; qu'aux termes du
second, sont seuls compétents, sans considération de domicile, en matière de validité des
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décisions des organes des sociétés ayant leur siège sur le territoire d'un Etat membre de
l'Union européenne, les tribunaux de cet Etat membre ;

Attendu que pour accueillir le contredit [qu'elle a formée], l’arrêt retient que la société
Qualigram software n’étant pas domiciliée dans un Etat membre de l’Union européenne [mais
au Canada], les dispositions du règlement CE n° 44/2001 ne lui sont pas applicables ; qu’il en
déduit que la règle de principe prévue à l’article 42 du code de procédure civile, qui donne
compétence au tribunal où demeure le défendeur, transposée en matière internationale, doit
recevoir application ; 

Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Société (fonctionnement)

Doctrine: 
D. 2011. Pan. 2434, obs. L. d’Avout, S. Bollée

BJS 2011. 917, note M. Menjucq

Rev. sociétés 2011. 714, note Th. Mastrullo

JCP E 2011, n° 1529, note J.-P. Legros
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